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LE CONSEIL 
DE SURVEILLANCE 
Est élu par l’Assemblée Générale pour s’assurer du bon 
fonctionnement de la coopérative au nom des membres.
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Veille à ce que les règles et procédures internes 
soient suivies.
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Vérifie que les décisions prises en AG sont bien mises 
en oeuvre.
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Entend les plaintes des membres et y répond.
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Rend des comptes à l’Assemblée Génrale sur les activités 
effectuées durant l’année et les actions à poursuivre.
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Peut convoquer des Assemblées Générales Extraordinaires 
si jugées nécessaires.
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Nous avons besoin 
d’une AGE 
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